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COMMENT ACTIVER LE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 

EN 4 ÉTAPES ?

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE (SEPA)
L’avis d’échéance tient lieu de notification. Le délai de pré-notification peut-être, le cas échéant inférieur à 14 jours calendaires. La signature du mandat vaut 
acceptation de ce délai par le débiteur. Le montant prélevé est celui figurant sur votre avis d’échéance.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez ALLIADE HABITAT à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque 
à débiter votre compte conformément aux instructions d’ALLIADE HABITAT. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions 
décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de 
débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

(1) Sur votre avis d’échéance

Identification du compte à débiter (IBAN)

Date : Signature :

Référence Client (1) 
                         

              

Nom : ...................................................................................  Prénom :  .....................................................................................
 

Adresse :  ........................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................

Débiteur

Identification code banque (BIC)

_________________ / _____

Nom du créancier

Les informations contenues dans le présent mandat, qui 
doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le 
créancier que pour la gestion de sa relation avec le client. 
Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses 
droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus 
aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Mandat à renvoyer à :

Merci de renvoyer cet imprimé  
en joignant un relevé d’identité  
bancaire (R.I.B.), postal (R.I.P.),  

ou de caisse d’épargne (R.I.C.E.).

Alliade Habitat
ICS : FR86ZZZ386462

ALLIADE HABITAT
Centre de paiement

173 avenue Jean Jaurès
CS 30407

69364 LYON cedex 07

Zone réservée à nos services
Référence Unique du Mandat (RUM)

Prélèvement le : du mois (cochez une seule date).1 5 7 12 14

Remplissez et signez le mandat de prélèvement automatique (SEPA) que 
vous trouverez au ci-dessous.

Une fois le mandat de prélèvement correctement rempli et signé, envoyez-le à 
l’adresse suivante, accompagné d’un relevé d’identité bancaire (RIB ou IBAN) :  

À réception de votre mandat de prélèvement, nous procédons rapidement à 
la mise en place du prélèvement automatique. 

Pour que celui-ci soit pris en compte pour le mois suivant, le mandat doit 
nous être adressé avant le 20 du mois précédent.

Chaque mois, à réception de votre avis d’échéance, le montant de votre loyer 
sera prélevé sur votre compte, sans nouvelle action de votre part. 
Vous pouvez suivre votre compte dans votre « Espace locataire » depuis 
notre site Internet : www.alliadehabitat.com.


